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LA CRISE 
CHARBONNIERE 

Ses répercussions 
sui révolution 

de l'industrie houillère 

Le CHARBON concurrent 
du PETROLE 

Il n'est pas facile de prévoir quel sera 
l'épilogue du véritable drame 'conomi 
4ue qui se déroule sur la scène du mon 
le et dont les épisodes sont autrement 
passionnants et « vécus > que ceux du 
îiim le mieux charpente, mais il n'est 
o«s téméraire de prévoir qu'il en sortira 
les modifications profondes dans l'orga
nisation technique, financière et même 
politique de la production. 

Celle du charbon, en particulier, qui 
.ouche si profondément les mteréts de 
notre région, n'échappera pas à ce des-
. .n et son évolution, dont nous avons 
marque Ici même, l'an dernier, le sens 
mènerai, se trouve précipitée par les évé
nements auxquels nous assistons et U 
n'est pas inutile de jeter un coup d'œll 
sur l'orientation qu'ils impriment à cette 
.-voluuon. 

On sait que depuis ces dix dernières 
années l'activité de houillères s'est por-
téM principalement sur l'utilisation et 
surtout sur la c valorisation » des sous-
produits de la carbonisation du charbon 
;{ on sait également que les Industries 
-mnexes des mines comprennent la ta-
oncatiou de l'ammoniaque et des en
trais azotes, celle des alcools ethyliques 
•_-t méthyliques, celle du benzol et des 
•arbures dérives, enfin, par l'emploi de 
la carbonisation à bas.se température, 
.elle des goudrons spéciaux capables de 
donner des huiles analogues aux pétro
les et a leurs essences. 

Oc toutes ces fabrications, celle dont 
la technique est la plus avancée et ca
pable de donner des résultats c renta
bles t, c'est évidemment celle de /ammo
niaque et des engrais azotés. 

Malheureusement, les produits des 
usines a azote sont trappes durement 
par la crise de surproduction et ils sont 
trappes, en France surtout, d'une me-
\ente telle que certaines usines, nouvel
lement équipées pour cette fabrication, 
ont prefore ne pas ouvrir leurs portes. 

lies fabrications d'alcools ne connais
sent guère une meilleure fortune, car les 
prix de revient de ces produits ne leur 
permettent pas de concurrencer les 
eaupeas Ce pétrole sur le marcha des 
carburants. Seule la pratique de» mé
langée de ces alcools aux essences per
mettrait un débouche intéressant. 

En retard sur la technique des deux 
fabrications que nous venons de men
tionner, la production des huiles analo
gues aux pétrol^o. en parlant du char
bon, serait cependant celle qui, à l'heure 
actuelle, viendrait le plus puissamment 
m aide à l'industrie charbonnière, en 
ouviant a l'écoulement de la houille qui, 
partout, s'accumule sur les carreaux des 
mines, un débouché considérable. Aussi. 
n est-U pas étonnant que les efforts des 
techniciens se portent avec le plus d'at
tention sur la transformation en grande 
masse du charbon en pétrole synthétique. 

EN HUIT MOIS 
ON A PERÇU 

31 MILLIARDS 
D'IMPOTS 

235 millions de plus-values 
sur les évaluations budgétaires 

Les recouvrements opérés pendant le 
mois de novembre dernier, au titre do 
budget général, se sont élevée à la somme 
globale de 3.957.387.300 francs. Le total 
des impôts directs et Indirects recouvrés 
pendant les huit premiers mois de l'exer
cice 1931-1932 est de 30.609.000.000, en 
plus-value de 235 mutions par rapport 
aux évaluations budgétaires. 

La plus-value pour le mois de novem
bre est de 40 millions. 

« 

L& nouvura 
Mfes France » 

Le « Roi Pétrole 

U PROTECTION 

DE U MAIN-D'ŒUVRE 

NATIONALE DEVANT 

UCHAMBRE 

En effet l'énorme développement de 
la traction automobile, d'une part, et 
l'utilisation générale du mazout par tou
tes lés marines du monde, donnent au 
pétrole un rôle prépondérant dans l'éco
nomie universelle. 

Or, les pays producteurs de pétrole 
sont plutôt rares. En dehors de l'Amé
rique (Etats-Unis et Mexique i et de la 
Russie, on ne le trouve guère qu'au 
(.Oinpte-gcJittes, et deux choses sont In
quiétantes pour i * pays importateurs : 
l'épuisement plus ou moins lointain des 
puits et surtout la dépendance écono
mique et politique qui les assujettit aux 
pays producteurs. 

Le pétrole est donc le t Roi » des 
combustibles et qui en est maître dé
tient un pouvoir considérable en face 
de ceux qui en sont dépourvus. 

Le Pétrole et l'Angleterre 
Plus que toute autre, l'Angleterre a 

senti l'importance de cette situation nou
velle et elle le sait davantage aujour
d'hui, uu moment où elle étouffe sous 
sa production charbonnière, d'écoule
ment pénible. 

Bloc de fer sur un bloc de nouille, la 
Orande-Bretagne a. grâce à cette carac
téristique, dominé longtemps le monde. 
L'équipement de pays à gisements supé
rieurs «ux siens, la chauffe des navires 
au mazout ont menacé, sinon ruiné 
cette suprématie : les débouchés exté
rieurs se ferment en même temps que 
ses dépota charbonniers d'outre mer per
dent leur clientèle. 

n faut a tout prix pour l'Angleterre 
opérer un redressement et comme ses 
intérêts dans les pétroles r>e Mésopo
tamie et le contrôle de l'Anglo-Perslan 
Cy sont loin de lui permettre d'appuyei 
m redressement sur les pétroles natu 
rate, elle s'est tournée résolument vers 
le pétrole synthétique et son effort dans 
ce sens nous Intéresse d'autant plus que 
se répercussion sur l'évolution de l'in
dustrie houillère, aussi bien chei nous 
qu'a l'étranger, sera considérable. 

Nous verrons, dans la seconde partie 
de cette étude, comment les Anglais ont 
rherché à résoudre le problème. 

E. VERMEERSCH. 

Voici M»1 Emlllcnne CAISSON DE SODZA. 
a«£e de 18 ans fille <t un avocat de Nice 
qui vient d étra élue « MISS FRANCE 1932 . 

(II. Manuel) 

Vers une solution 
pour les produits finis 

Un accord est sur le point 
d'être réalisé 

LES lŒCONSTITUTIOfIS DES HORRIBLES CRIMES DE PARIS 
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(DE Nsvraa RÉDACTION I ARISIENNCI 
L'important problème des reversements 

pour les produits finis va enfin trouver 
sa solution. Un accord est en effet, sur 
le point de se réaliser entre les admi
nistrations des Finances, des Régions Li
bérées et le groupe bancaire appelé à 
fournir les crédits. 

Un projet de loi va être incessamment 
déposé sur le bureau de la Chambre, et, 
dans les milieux gouvernementaux, on 
a le ferme espoir de pouvoir le faire vo
ter par les deux assemblées, avant la 
séparation du Parlement. 

UNE NOUVELLE DÉMARCHE 
DU GROUPE INTERPARLEMENTAIHE 

DES REGIONS DEVASTEES 
Voici d'autre part le communiqué qui 

nous a été adressé par l'Association des 
Industriels nouveaux attributaires de 
Produits finis : 

c Un projet de loi vient d'être déposé 
qui réglera, à la satisfaction générale, la 

âuestion des indemnités de dommages 
e guerre pour produits finis. 
» Il est indispensable que ce texte soit 

voté d'urgence pour éviter la fermeture 
des usines qui avait été envisagée pour 
le 31 décembre ; aussi, le groupe lnter-
narlementaire des Régions Dévastées, 
nue préside M. le sénateur Hayez, vient-il 
d'adresser un pressant appel au Prési
dent du Conseil, au Ministre des Finan
ces et au Ministre des Travaux Publics 
charge des Régions Libérées, pour de
mander instamment que le vote du pro
têt gouvernemental intervienne avant la 
séparation des Chambres ». 

La Chambre a poursuivi, hier avrès-
midi, la discussion du projet de loi 
pour la protection de La main-d'œuvre 
nationale- au début de la séance. M. 
Vincent-Auriol a prit la parole sur le 
procès-verbal et a protesté contre le 
vote sans débat, vendredi dernier, de 
la tranche navale. Le procèsoerbal tut 
ensuit» voté par Sî3 voix contre Ht. 

On passa alors â la discussion des 
articles du projet sur la main-d'œuvre 
étrangère et, après plusieurs interven
tions, l'article premier, gui f u e le 
pourcentage des ouvriers étrangers pou
vant être employés dans les travavur 
publics et les services concédés, tut 
adopté. 

M. Monnet, député de l'Aisne, déten
dit un amendement relatif à la main-
d'œuvre agricole, mais, après une in-
lervention de M Tardieu, qui démon
tra l'utilité de la main-d'œuvre étran
gère dans l'agriculture, l'amendement 
lut repoussé. 

Sur la demande de M. Pierre Laval, 
la suite de la discussion fut alors ren
voyée à il h. ,30. 

LA SÉANCE 
Dès l'ouverture de la séance, M. Vin. 

oent-AurloI, parlant sur le procès-
verbal, proteste contre le vote, sans 
débat, vendredi dernier, de la tranche 
navale, sur la demande de discussion 
immédiate du ministre de la Marine. 

Le président s'élève contre le mot 
• escamotage » dont s'est servi M. Vin. 
cent Aurlol, et cite un précèdent pour 
justifier le bureau. M. Vincent-Aurioi 
maintient sa protestation. MM. Dura-
four et Oaohln s'y associent. 

Une demande de scrutin public est 
déposée. 

Le procès verbal est adopté par 
313 voix contre 176. 

L'ordre du jour appelle la suite de 
la discussion du projet de loi tendant 
à la défense de la main-d'œuvre natio
nale. Parlant sur l'article premier. 
M. de Lasteyrie, député de Paris, sou
tient un amendement tendant à un 
recensement général des ouvriers 
étrangers travaillant en France, il 
proteste contre le fait que des étran
gers venus en France pour occuper des 
emplois dans les mines, ou dans l'agri-
ctilture, changent de profession et font 
alors concurrence dans l'industrie ou 
le commerce à la main-d'œuvre fran
çaise. Un second amendement deman
dera crue le contrôle sur ces ouvriers 
ne cesse pas au bout de la première 
année. 

,A. BRACKE rend les patrons respon
sables Ce cet état de choses. « Pour
quoi ceux-ci, dit-il. ont-11? demandé les 
services des étrangers T Parce qu'il! 
acceptent de gagner moins. » 

M. Landry ministre du Travail, dé 
rlirrc rrne Ip'reeensement demandé par 
M. de Lastayrie a été fait en mars 
dernier Pom* faire les Investigation» 
réclamées par le député de Paris, le 
ministre -etù, armé. 11 v a là la loi de 
1<r?n et l'arrêté du 50 Janvier 1927. . 

T.'nmenrti'ment est retiré, ainsi que 
ivhil do M. Bahier, mil demandait un 
droit de priorité pour les ouvriers 
françnls. 

M. Berthot Intervient en faveur des 
'èfueié"? politiques. 

LA PROPORTION D'ETRANGERS 
DANS LES TRAVAUX PUBLICS 
ET LES SERVICES CONCEDES 

M. Louis Marin demande si on verra 
encore des départements avoir 40 % 
d'ouvriers étrangers alors que, pour les 
services concédés, la proportion ne 
pourra pas dépasser 5 %. L'orateur 
proteste également contre la trop 
forte proportion d'ouvriers étrangers 
pour les travaux de défense nationale 
dans l'F.st alors qu'il y a tant de chô
meurs français. 

M. Frédéric Brunet propose de fixer 
un maximum de 10 % pour les tra
vailleurs étrangers dans les travaux 
concédés par l'Ftat. les communes, les 
rlépnrtements. M. Brandou demande la 
mfme mesure pour les ouvriers du 
bâtiment. 

Finalement, l'artiole premier est 
adopté, avec un amendement Brunet 
Uhry.Rrandon précisant que sur la 
marché des travaux publics, la propor
tion d'ouvriers étrangers sera au 
maximum de 10 % et, dans les services 
concédés, de S %. 
DANS LES ENTREPRISES PRIVEES 
On discute l'article 2. qui stipule 

qu'en ce qui concerne les entreprise» 
privées industrielles ou commerciales. 
non visées par l'article précédent, des 
décrets pourront fixer la proportion 
des travailleurs étrangers qui pour
ront y être employés. Cette proportion 
sera fixée par profession, par indus
trie, par commerce ou par catégorie 
professionnelle, pour l'ensemble du 
territoire ou pour une région. 

Après des interventions de MM. Des
bous, Brunet, Amldieu du Clos et 
Joseph Dînais, M. MONNET, député de 
l'Aisne, soutient un amendement, ten 
dant à ce que l'article 2 vise égale
ment les entreprises agricoles LTora 
teur estime que la réglementation 
pour la main-d'œuvre doit être la 
même pour l'agriculture que pour 
l'industrie. 

M. Tardieu combat cet amendement 
et il estime que la question de la 
main-d'œuvre étrangère ne se pose pas 
pour l'agriculture comme pour l'indus
trie. L'émigration agricole est régu
lier», elle est saisonnière, elle est aussi 
spécialisée. 

l e ministre démontre par des chif
fres que la main-d'œuvre étrangère s 
été utile pour résoudre le problème dés 
terres vacantes. 

L'amendement do M. MONNET est 
mis aux voix par scrutin «t repouesé 
par 4M voix contre 179. 

M. Laval demande à la Chambre de 
reprendre la suite de la discussion du 
protêt en séance de nuit, ce qui est 
accepté, et la séance est suspendue à 
19 h. 25 Jusqu'à SI h. 30. « 

GUY DAVIN 
a montré comment 

il tua Wall 
Pour la prç-mière fois, lundi matin, 

Guy Davin, l'assassin, de l'Américain 
Richard Wall, a é£é Interrogé sur le 
fond par M. Gp„y, Juge d'Instruction 
près du parquet de Versailles. Davin a 
été extrait de ia prison à 9 heures; U 
semblait avoir retrouvé tout son calme. 
Conduit par deux gendarmes, n a été 

MOUVAULT 
a décrit l'assassinat 

de Brunet 
Hier matin, vers 10 h. 1/2, a eu lieu 

au domicile de Mouvault, à Puteaux, 
40, rue Arago, la reconstitution du cri
me au cours duquel Mouvault, de com
plicité avec Pllsset, assassina le typo
graphe Brunet. M. Gloria. Juge d'ins
truction, était présent ainsi que MM 

Maurice Garçon et Mourier. 

DEMISSION DU GOUVERNEMENT 
TRAVAILLISTE EN AUSTRALIE 

A la suite de l'écrasante défaite subte 
par son narti. M Scullln a remis U de-
ïïisiS? du gouvernement uatsaUlMe 
australien au gouverneur f * « ™ J « £ 
Iamac Celui-ci a fait mander à Canberra 
i f u o n ï t l n e f du parti anim aujtxa-
lien, qui comprend le plus grand aem*** 
de membres dans le nouveau Parlement. 
L* position des partis est maintonani la 
suivante : parti unifié australien. Tl , 
parti travailliste Scullm, M : P"*** 
Agraire, 14 ; parti travailliste groupa 
r ir*. 9 ; irjdérjerjdanu, L 

LE DRAME DE L'IVRESSE 
DE BRUAY-EN-ARTOIS 

LES CHINOIS ASSASSINS D'AIX 
SONT EXTRADÉS ET ÉCR0UÉS 

A VALENCIENNES 
La gendarmerie belgei« r e m i s J . l a 

frontière, lundi après-midi à laJ*><lu-
merle de Blanc-Misseron. les sieurs Pou 
San Chi. 22 ans, et Tchong:Ue, » ans, 
de nationalité chinoise, arrêtés à Anvers 
et extradés à la requête de M. le Juge 
d'instruction d'Alx. , . l l . u , 

Ces deux lndivlaus faisaient 1 objet 
d'un mandat d'arrêt pour assassinat et 
vol en date du 20 septembre dernier, en 
compagnie d'un de leurs compatriotes 
arrêté en Angleterre et remis U y a 
quelques Jours, à Boulogne-sur-Mer, en 
tre les mains de la Justice française. 
Ces trois Chinois avalent tué un autre 
Chinois. Shen Chang 8ong. 43 ans, qui 
le Jour du crime ava t sur lui 20.000 fr 

Le cadavre avait été mis dans une 
maUette et déposé au bord de la route. 

Pou San Chl et Tchong Lee ont été reproenes, 
S a r r e f a l v ^ S e n - r ^ " * " " ^ d i t » flJftt r S a ? * ^ ^ 

LE MEURTRIER A ETE ÉCROCÊ 
A IA PRISON DE BCTBTJNE 

Les gendarmes ont amené nier matin 
au parquet de Béthune François Le-
tombe. 44 ans, qui ainsi que nous l'avons 
relaté, a sauvagement tué à coups de 
talons le frère de son amie, Charles 
Tison, âgé de 40 ans. 

Interrogé par M. DutlUeul. Juge d'ins
truction. Letombe a renouvelle ses der
nières déclarations faites au commissai
re de police de Bruay-en Artois, n re
connaît la totalité des faits qui lui sont 

Le scaphandrier qui a fouillé en vain le 
Ht de la Seine pour essayer de retrouver la 
victime de Davia. (Associated Press Ph.) 

amené Immédiatement devant le bu
reau du magistrat. A 9 h. 15. 11 était 
introduit: l'interrogatoire a immédiate
ment commencé. 

NOUVEAUX TEMOIGNAGES 
D'autre part, M Gay a recueilli plu

sieurs dépositions, notamment celle d'un 
horticulteur de Rueil, M. Roger Ri
chard, le témoin, avec une équipe d'ou
vriers, était occupe dans le bois de 
Saint-Cucufa. Mercredi après-midi, U a 
aperçu une automobile sur la route 
dans laquelle se trouvaient deux hom
mes; M. Robert Cantin, âgé de 17 ans, 
jardinier, qui était également du même 
côté, perçut notamment plusieurs coups 
de feu. Vers 16 heures, II aurait vu mê
me Wall qui titubait et était soutenu 
par Davin. 

Enfin, deux autfts personne». M. Gas
ton Revlllqn, demeurant à Rueil. et M-
Lucien Pallu. demeurant à Vaucresson, 
aperçurent l'automobile et ses deux oc
cupants.. . 

c J'AVAIS BESOIN' D'ARGENT»' 
A DIT LE CRIMINEL 

Le premier Interrogatoire de Guy Da
vin a duré plus de trois heures. En 
présence de M« Constant, l'un de ses 
défenseurs, l'assassin de Wall a dû re
faire le récit de son crime. C'est d'abord 
la rencontre, mercredi dernier, de WaU, 
alors que celui-ci se trouve avenue des 
Ternes, la demande d'échange des dol
lars, la visite à la banque, c J'avais be
soin d'argent, a dit Davin, je n'avais 
rien mangé de la journée; Je recevais 
des avertissements du percepteur. J'étais 
menacé de contrainte», et le meurtrier 
qui, jusqu'à présent, avait fait preuve 
du plus grand calme, éclate en sanglots. 
Lorsqu'il parle de sa victime, pourtant, 
son visage ne porte la trace d'aucune 
émotion. 

Davin raconte maintenant pourquoi 
U fit l'acquisition d'un revolver. «Dans 
l'intention, dit-Il, de se défendre». Par 
cette déclaration, peut-être veut-Il faire 
écarter l'inculpation de la prémédia
tion? La randonnée commence: Saint-
Cloud. Vaucresson et les bois de Saint-
Cucufa. Il lui faut préciser l'endroit 
exact où il a tiré les trois balles de re
volver; cela lui parait difficile. 

Deux témoins, un cantonnier et Mme 
Sand l'ayant aperçu, le juge parvient, 
à l'aide d'une carte, à lui faire recon
naître un emplacement approximatif. 
Davin a maintenant retrouvé son calme 
complet n répète comment il a sorti 
son revolver de sa poche, comment, par 
trois fois il a fait feu. «J'ai arrêté la 
voiture peu après, dit-il. Je ne savais 
où Je me débarrasserais du corps, mais 
voyant que plusieurs personnes étaient 
dans le bois, j'ai dû remettre en marche 
mon automobile, n faisait joui encote 
J'ai attendu la nuit dans un lotisse
ment désert près de Vaucresson. Je suis 
resté à cet endroit longtemps, une heu
re peut-être, puis je suis reparti par la 
route de Noisy, vers Mantes». 

SINISTRE BESOGNE 

Davin relate ensuite l'achat d'une 

Eaire de ciseaux, d'un bidon d'essence. 
; déshabillage du corps; U en arrive 

au moment où il jette le cadavre dans 
la Seine, mais il est midi passé. M. Gay 
doit arrêter le premW inteuogatoire il 
pose pourtant une dernière question: 
« Pourquoi, Davin. n'avez-vous remis 
que 7.000 fr. à Wall, alors que vous en 
aviez touché 7.605? C'est un abus de 
confiance ». 

« J'avais dit à Wall que J'allais em
prunter de l'argent sur ses 300 dollars, 
je devais laisser ceux-ci en garantie et 
non les échanger». 

Entre deux gendarmes. Davin est re
conduit à sa cellule. Il parait avoir plus 
d'assurance que dans les locaux de la 
police judiciaire. Il regarde autour de 
lui, marche en se déhanchant, tenant à 
la main un mouchoir qu'il passe de 
temps à autre sur ses yeux. 

Davin a été conduit hier après-midi 
dans le bois de Saint-Cucufa; il devait 
y préciser l'endroit où U avait commis 
son crime. 

Extrait de la prison à 14 lu Davin. 
vêtu comme il l'était lors de son arres
tation: culotte de cheval belge, veston 
gris clair, pul-ower gris, chaussé de hau
tes bottes de cheval, sans coiffure, a 
pris place entre deux gendarmes dans 
une automobile devant le Palais de Jus
tice. Une foule de curieux stationnait 
mais aucun cri n'a été poussé. Pendant 
que la voiture de l'acusé partait en 
avant, les magistrats, MM. Camboulive, 
Procureur de la République, Gay. Juge 
d'Instruction et son greffier. M"" Mau
rice Garçon et Constant, défenseurs de 
l'accusé, M. Gabrielli, commissaire di 
visionnaire, chef de la 1" brigade mo
bile, le commissaire Belin et l'inspec
teur Norest. prenaient place dans d'au 
très voitures. Rendez-vous avait été pris 
boulevard de Versailles à Montretout 
mais, arrivés à cet endroit queue ne 
fut pas la surprise des magistrats et 
des policiers de ne pas retrouver 
l'accusé. 
DANS LE BOIS DE SAINT-CUCUFA 

On apprenait quelques instants plus 
tard quMl avait demandé à passer oar 

Norbert MOUVAULT. l'assassin du tyio-
rrapho BRUNET vu compagnie de son 
avocat M« GARÇON. (H. Manuel) 

Les phases du drame qui sont déjà 
connues par les aveux du criminel, ont 

LE CADAVRE 

D'UN CHEMINOT 

DE BUSIGNY TROUVÉ 

SURLAVOIEAANZIN 

Le malheureux chauffeur 
eut la tête horriblement broyée 

Encore sous le coup de l'émotion cau
sée par le terrible accident survenu sa
medi à Bruay-sur-Esraut et au cours 
duquel un vieillard fut broyé par un 
train ainsi que nous l'avons relaté diman
che, le populeux quartier de la Bleuse-
Borne, à Anzin, était mis en émoi, hier 
matin, par la nouvelle qu'un homme 
venait d'être trouvé tué sur la ligne de 
Valenciennes à Lille, entre le pont de 
l'Usine et l'ancien passage à niveau de 
la Bleuse-Borne. 

Aussitôt Informé de cette découverte, 
M. -Dormieux, inspecteur de police, au
quel venaient bientôt se joindre M. 
Raoul, commissaire, et M Leclercq, ingé
nieur de la traction au chemin de fer du 
Nord, se rendirent sur les lieux. 

UN CADAVRF SUR LA VOIE, 
LA TETE BROYËE 

• s se trouvèrent n présence d'un ca
davre affreusement mutilé, qu'avait dé
couvert. . 16 h. 10, en terminant son ser
vice, l'aiguilleur du poste de Beuvntges. 

Jusque maintenant, on ignore dans 
quelles circonstances ce terrible acci
dent a pu se produire. 

La victime. M. Alfred Marquant, né 
le 30 juin 1898, à Epehy (Somme), af
fecté au dépôt de Busigny, où il habite, 
était arrivé à Valenciennes avec un con
voi, samedi vers 24 heures. Il se coucha 
au réfectoire du dépôt, ainsi que son mé
canicien, M. Victor Frullard, et tous deux 
se levèrent dimanche vers 10 h. 30. 

A 11 heurei. ils se rendirent dans un 
café à proximité du dépôt, prirent une 
consommation, puis de là se rendirent 
au Faubourg de Cambrai chez M. Gré
goire, un ami, chez qui ils déjeunèrent. 

Ils prirent le chemin du retour pour 
être rentrés au dépôt pour 16 heures, et 
à 15 h. 45 Ils étaient tous deux sur le 
viaduc du Pont Jacob. A cet Instant, le 
mécanicien traversa le pon pour gagner 
les voies par le petit chemin de la rue 

LE PHARE . 

DU BEFFROI DE LILLE 

A FONCTIONNÉ HIER 

POUR LA Ve FOIS 

Les premiers essais du Phare du Bei-
froi de l'Hôtel de Ville de Laile ont eu 
lieu hier lundi soir. 

Ils ont été faits à l'aide d'un courant 
de fortune d'une force réduite, et en 
attendant l'installation des cables défi
nitifs! 

Rappelons que le phare du Beflroi de 
la Mairie de Lille a une portée de 30 
kilomètres de rayon, autour de la ville. 
Ses faisceaux lumineux seront donc visi
bles par temps favorable au delà de 
Tournai, de Douai et, à plus forte raison, 
de Roubaix, Tourcoing. Armentières. 

Le phare de Lille est semblable aux 
phares marins, n a quatre faisceaux 
lumineux tournants, qui sont non seule
ment plongeants et horizontaux, mais 
qui encore pourront être dirigé*- sous un 
certain angle vers le ciel II pourra donc 
servir de point de repère nocturne aux 
avions. Il est conçu selon un dispositif 
de prismes et de lentilles, selon le sys
tème optique. 

Les premiers essais tentés hier ont 
fort intéressé et fort intrigué le public 

avoir été tel qu'il l'a dit à l'instruction. 

Prêt à partir 
vers la stratosphère 

été répétées en présence de Mouvault, des Alliés, son ami Marquant, gêné par 
qui ne s'est troublé qu'un court instant, une file d'automobiles, ne put passer, 
lorsqu'on lui a fait préciser les condi-, t - N CHAUFFEUR MANQUANT 
tlons dans lesquelles il avait étranglé . . , ^ \ 
Brunet; U a avoué finalement avoir! Le mécanicien, qui devait quitter 
commencé par lui serrer la gorge avec Valenciennes à 17 h. 26. se rendit dlrec-
une serviette, puis achevé de ses mains, tement sur sa locomotive et à 17 heures 
Quant à Pllsset, son r&le parait bien "e voyant pas arriver son chauffeur, i' 

demanda un remplaçant au sous-chef de 
service. 

A 17 h. 26, il quittait donc Valencien
nes sans savoir ce qu'était devenu son 
chauffeur. 

Un autre mécanicien du dépôt de 
Busigny, M. Vaten. qui n'a pas encore 
été entendu, aurait, paraît-il. vu Mar
quant sur sa locomotive, à 17 h. 30, or 
Marquant lui aurait dit : « Je m- suis 
trompé de machine », ce qui est très 
possible, les" deux machines étant du 
même type, et depuis cet instant per
sonne n a revu le chauffeur, qui devait 
être'retrouvé le lendemain, mort, la tête 
horriblement broyée ayant à côté de lui 
son panier à provisions et sa boite à 
draps. 

Marquant était, parait-il. très sobre, 
on ne peut donc imputer cet accident à 
l'ivresse. D'un autre côte, il est assez 
bizarre que son corps ait été découvert 
sur un chemin qu'il ne devait pas em
prunter, cette voie étant celle de la 
direction de Lille. 

L'épouse de la malheureuse victime, 
mère de trois enfants en bas f 'e. aussi
tôt informée est venue reconnaître le 
corps de son mari, qui a été déposé à la 
Morgue d'Anzin. 

o 

Un Polonais tué 
par une locomotive 

à SaUaumines 
Hier, à 4 h. 45 du matin, le mécanicien 

d'une locomotive haut-le-pied se diri
geant de Lens à Billy, traversait le pont 
de SaUaumines, lorsque le mécanicien 
ressentit un chorf et stoppa. Il descendit 
de machine H ccnsta'a qu'il venait 
d'écraser un homme 

Le cadavre fut placé sur le côté de la 
voie, tandis qu'on faisait prévenir la 
gare.de Lens. Les gendarmes ouvrirent 
une enquête et grâce aux papiers trou
vés dans ses vêtements, on put identifier 
la victime. 

Il s'agit d'un mineur polonais nommé 
Adolphe Jiankerje, né en 1906, travail 
lant à la fosse n. ' des Mines de Cour-
rières. Le défunt, qui habitait chez les 
époux Lebrun, au pont de SaUaumines. 
avait coutume pour raccourcir sa route, 
pour se rendre à son travail, de traver
ser les voies du chemin de fer. 

On suppose que faisant le même che
min, il aura été tamponné par la loco
motive qu'il n'avait pas entendue. Le 
défunt était considéré comme '_n excel
lent travailleur, estimé de tous. So corps 
a été déposé à la Morgue. 

Le monoplan de 500 CV. (trace auquel la 
Franco est e>n mesure do rivaliser avec l'Al
lemagne pour la conquête de la siraftos-
phère est prêt & partir, selon la déclaration 
ilo M. Coupet. cnef pilote. <rui va risquer 
sa vie pour tenter d'atteindre et même de 
dépasser les 18.000 mètres d'altitude. 

Le plus curieux de cet appareil est la ca
bine de métal hermétiquement close de for
me cylindrique offrant ainsi beaucoup plus 
d? résistance. 

Notro photo montre M. COUPET qui va 
tenter l'expérleuco sans aucun essai j.réa 
table. tw Ph.) 

le chemin qu'il avait pris mercredi der
nier, il avait donc gagné le bois de 
Saint-Cucufa par la route du champ 
de courses de Salnt-Cloud. Les voitures 
continuèrent alors leur route et gagnè
rent seules le bois de Saint-Cucufa, 
Elles s'arrêtèrent au croisement du che
min de Rueil et de l'avenue de la Celle-
Saint-Cloud, à la lisière du bois qui 
touche à cet endroit les communes de 
Vaucresson et de Rueil. n était 14 h. 15. 
Davin et ses gardiens n'étaient toujours 
pas là; on dut envoyer des gendarmes 
à leur recherche; finalement, ils arri
vèrent à 15 h 10. Une foule de plu
sieurs centaines de curieux se trouvait 
sur les lieux, dès que Davin descendit 
de voiture, ce fut une ruée autour de 
lui. Le Juge d'instruction et les défen
seurs eurent grand peine à le Joindre, 
enfin, à l'aide de quelques gendarmes, 
on parvint à écarter les curieux. 

LE CRIME 
Davin commença ses explications en 

des phrases entrecoupées de sanglots, 
son mouchoir toujours à la main, il in
diqua l'endroit où 11 avait tiré le pre
mier coup de feu. puis le second. 

n fallut à plusieurs reprises que M» 
Maurice Garçon lui demandât des pré
cisions. «Nous arrivions de Salnt-Cloud 
at-il, par la route du cnauip de cour 
ses Nous avions traversé le bois à pe
tite allure. Un peu avant le tournant. 
50 mètres environ. J'ai tiré un premier 
coup de feu, puis quelques secondes 
plus tard, un deuxième. La voiture 
était presque arrêtée. C'est à ce mo
ment que J'ai aperçu un cantonnier. 
J'ai fait marche arrière, comme il sem
blait Intrigué par ma présence, et ve
nait de mon côté. Je suis reparti en 
avant à toute vitesse». 

«Cest bien exact, déclare M Ga
brielli. mais vous n'avez pas été assez 
vite pour empêcher le cantonnier de 
relever le numéro de la voiture». On 
refit le trajet en sens Inverse, M. Gay. 
juge d'instruction, estimant suffisantes 
les explications que venait de lui don
ner Davin. Ce dernier reprit place en
tre ses gardiens. 

Magistrats, policiers et leur suite re
montèrent en voiture. On regagna le 
cabinet de M. Gay qui doit reprendre 
l'Interrogatoire Interrompu hier matin. 

ARRESTATION A TOULON 
OE L0TTIN. AGRESSEUR 

DE M CLEMENCEAU EN 1919 
L'ébéniste Emile Cotin, 35 ans, qui, à 

Paris, en 1919. blessa assez grièvement 
M. Clemenceau d'un coup de revolver, 
avait été condamné pour ce fait à 10 
ans de réclusion et à 20 ans d'interdic
tion de séjour: la ville de Compiègne. 
seule, lui avait été assignée comme lieu 
de résidence. Pour l'avoir quittée. U a 
été arrêté à Toulon où 11 s'était rendu 

Le nommé QALOIS Paul, M ans, eultl-
vataur, tlcmeurant à wattrtlot, rue ds la 
Carluyèr», no t, 

A été condamné le M Nsvsmkr» I»J I par 
Jugamant Mfitradicteira, devenu déilnltif 
du Tribunal carraclonnal da Lille, a cinq 
osntt franc» d'amande pour falsification ca 
lait par éoramaga dans loi proportion* de 
15. to at M anriran pour misa an ««nie 
de» laita ainsi falalfiés et pour tromperie 
sur la qualité de la marchandise vendue . 
délits commis a Wattreios les !" Août et le 
Septembre l»3t 

Le Tribunal a en autre ordonné >,u | n 
imrîment serait par extrait en première 
pa«». inséré aus fraie du condamné dana 
Ica iournaui • Le Grand Eche du Nord >, 
i Le Réveil du Nord « et » l e Journal de 
Roubaii R, sans toutefois que le mot de 
chaque insertion f>utsse excéder deux cents 
francs, et affiché au nombre de deui ni «m 
plairas dana la aille de Wattrelee dent un 
à la porte eu domicile de Galon et l'autre 
* la perte de la Mairie, avoc défense i*n-
dant «ne durée de ser* Jours dénlever H*, 
dites affiches. 

Le tout par application d«« article» i 3 
et 7 de la loi du 1er \oflt Uuft dn décret du 
V> Mars 19?'. et des articles 365 et 194 du 
Code d'Instruction criminelle 

Pour extrait conforme : 
Ls Greffier : <tm«ibes). 

Vu : 
Pour le Procureur rt> U République. > 

C. BOBNfX 

T.r- foncttoniipmen:. du plt.tr.. di] Beffroi 
de Lilla vu po- u rfretfuere lois l i nuit 
dernière 

qui se reunit sur divers points de la villa 
pour commenter l'événement... du soir. 

Les essais officiels auront lieu ultérieu" 
rement, quand l'appareil de projection 
sera complètement réglé. 

AVEZ-VOUS LU 

Notre ALMANACH 
P o u r 1 0 3 1 2 

Il est intéressant 
Amusant Instructif 

l f r . Q * 5 
En vente partout 

Une attaque générale 
déclenchée 

contre les bandits 
par les Japonais • 

Les Japonais ont déclenché lundi mu
tin, à 4 heures, une attaque générale 
contre les ' bandits de la région de 
Tchang-Tou, Fas-Kou-Men et de Hglns-
Min-Pa. 

(IN APPEL DE LA OHINE 
A L'AMERIQUE 

M. Wellington Koo, ministre chinois 
des- Affaires étrangère*, a fait publier 
hier un communiqué dans lequel il dé
mande spécialement à l'Amérique de 
faire respectei l'inviolabilité du traité 
des neuf puissances. Il déclare que la 
Chine est, de plein droit, autorisée à 
exercer son contrôle sur la Mandchourie 
dont 80 % des habitants sont d'origine 
chinoise et que l'occupation militaire Ja
ponaise devrait cesser dans le plus bref 
délai possible. 

t La paix raondlale, dit notamment 
le ministre cWnois, dépendra grande
ment des conditions de règlement du 
conflit mandchou qui relève du pacte 
Kellogg et du covenant de la 8. D. N. 
ainsi que du traite des neut puissance», 
confirmant notamment la souveraineté 
l'indépendance et l'Intégrité territoriale 
et administrative de la Chine ». 

P00P SAUVER UN ENFANT. 
7 PERSONNES SE NOYERENT 
One dépêche de Dalton (MlcMgan) 

annonce que la glace sur laquelle pati
nait un enfant s'etant rompue, 
sonnes iint été noyées en se 
son secours. 
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